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    EBOUEURS – C.E.N. – A.E.N. 
 

 
         
Nous vous avons déjà informé des avancées des négociations : 
 

� Maintien des modalités de recrutement actuelles des Eboueurs et Chefs d’Equipe. 
 

� Maintien de la prime P.P.E. en 2007. 
 

� Le ratio promus/promouvables dans le grade d’Eboueur Principal portait à 375 nominations sur 
3 ans (125 par an en moyenne) au lieu de 106 en moyenne constaté ces 3 dernières années. 

 

� Meilleure prise en compte de la qualification des Eboueurs conducteurs de petits engins. 
 

� Dans le cadre de la réorganisation des Divisions de la Propreté, la proportion de nominations de 
Chefs d’Equipe dans l’emploi d’Agent d’Encadrement du Nettoiement sera augmentée au 
minimum de 50%, portant leur nombre de 93 à 140 A.E.N soit 47 de plus…  

 
D’autres restaient à valider au CSAP, cela est fait : 
 

� Echelle 5 pour les Eboueurs Principaux : 
 

Jusqu’au 31 juillet 2007 A partir du 1 er août 2007 
Echelle 4 Ter Echelle 5 

Echelons IB IM Echelons IB IM 

Gains en 
points 
réels 

Gains en 
€/mois 

5 435 384 11 446 392 8 36.27 
4 416 370 10 427 379 9 40.80 
3 388 355 9 396 360 5 22.67 
2 373 344 8 379 349 5 22.67 
1 358 333 7 363 337 4 18.13 
/ / / 6 347 335 / / 

 

Bien évidemment, nous n’avons pas oublié les Eboueurs non Titulaires qui seront reclassés à 
l’équivalent des 10ème et 11ème échelons de l’échelle 5. 

 

C’est une avancée aussi pour les futurs Eboueurs Principaux car la différence entre leur Echelle et 
celle du Principalat sera d’environ 100€/ mois. 

  

� La proportion de nomination au choix au grade de Chef d’Equipe du Nettoiement, est portée 
au tiers des nominations, les deux autres tiers étant réservés au recrutement par concours soit 
1 Eboueur passera Chef quand 2 seront nommés par concours (1 interne, 1 externe) au lieu de 1 
pour 4. 
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� La proportion de nomination au choix dans le corps d’Agent de Maîtrise est portée à 2 pour 5 
au lieu du 1 pour 6.  

 

� La condition d’ancienneté  pour passer A.E.N. est abaissée du 8ème au 7ème échelon. 
 

Ces avancées sont à mettre au seul profit de ceux  
qui ont lutté les 8 février et 20 mars 2007 avec la C.G.T. 

 
Nous ne pouvons pas oublier aussi de féliciter l’ensemble de ceux qui ont été reçu au dernier concours de Chefs 
d’Equipe et ceux qui sont passés au choix lors de la CAP du 19 juin 2007 : 
 

FEVRIER Patrice   1008261  18ème  
FREYTAG Philippe  667258  9/10ème 
LIVET Daniel   634313  14ème  
MEIRA Serge   1002955  5/6ème  
POTIER Jean-Marc  643372  19ème  
 
Le même jour, la CAP s’est aussi réuni sur l’avancement accéléré. 

 
Continuons à nous mobiliser, à participer aux réunions d’information syndicale C.G.T., pour imposer à la 
Mairie de Paris d’autres rencontres dès la rentrée prochaine et pour aller au bout de nos revendications : 
 

Dans le cadre d’une filière Propreté avec des déroulements de carrière linéaires, ces améliorations 
feraient conjuguer à la fois, plus de professionnalisme, pour plus de qualité dans le service rendu et le 
respect des agents avec la reconnaissance de leurs évolutions de carrières : 
 

Pour les Eboueurs : 
Reclassement indiciaire Echelle 5, Principalat Echelle 6, déroulement de carrière à l’ancienneté dans 

l’Echelle revendiquée pour les Chefs d’Equipe 
Reconnaissance de la qualification des Eboueurs Conducteurs de Petits Engins par 20 points d’indice et la 
prime actuelle 
 

Pour les Chefs d’Equipe 
Appellation Agents de Maîtrise d’encadrement reclassement de tous dans la catégorie B. 

 

MOBILISES, SYNDIQUES MASSIVEMENT 
NOUS POUVONS FAIRE AVANCER 

NOS REVENDICATIONS PLUS RAPIDEMENT 
 

 

Je me syndique à la C.G.T. 
 

Nom……………………………………………………….Prénom……………………………………………….. 
Atelier…………………………..Grade………………………............... 
Adresse personnelle………………………………………………………………………………………………... 
 

A remettre à un délégué C.G.T. de votre connaissance ou à renvoyer au : 
Syndicat C.G.T. du Nettoiement des Services Publics Parisiens Bureau 214 

3, rue du Château d’Eau Paris 10ème  Tel : 01.44.52.77.12. 
Ce matériel a été élaboré par les syndiqués et est distribué grâce aux cotisations syndicales. 

 
Paris, le 25 juin 2007 

 
Union Syndicale des Fonctionnaires et des Salariés des Services Publics Territoriaux Parisiens (actifs et retraités) 

3, rue du Château d’Eau Paris 10ème  Tel : 01.44.52.77.05 ou 25 Fax : 01.44.52.77.29. courriel : cgt.syndicat@paris.fr 


